
A REMPLIR AVANT LE 31 JUILLET QUI PRECEDE LA RECOLTE conformément à l’article D644-21 du code rural 
lorsque plusieurs AOC sont susceptibles d’être revendiqués sur une même parcelle (avant le 15 juin pour l’AOC 

Bourgogne et les AOC Macon conformément à leur cahier des charges) 
En cas de renonciation à toute production, noter « néant » dans la rubrique AOC Prévue 

 
 

 

 

NOM et PRENOM ou RAISON SOCIALE : ………………………………………………………………………… 

ADRESSE COMPLETE : ……………………………………………………………………………………………… 

TEL : …………………………  Email : ……………………………………………... 

 
N° CVI : ……………………………………………. 

 

 

Appellation de 
départ (renoncée) 

 
Commune 

 
Lieu-dit 

Référence 
cadastrale 

(n°) 

 
Superficie 

 
Cépage 

Appellation prévue 

       

       

       

       

       

       

Pour la ou les récolte : …………………………………….. 

 
Fait à  ……………………….  le  ……./  ..... / 21 

 
 

Signature du producteur:  
 

A RETOURNER A LA CAVB par voie postale (132 route de Dijon – 21200 BEAUNE) ou par 
mail : m.gaillard@cavb.fr 

 

UNE COPIE DE CE DOCUMENT SERA TRANSMISE AUX SERVICES DE L’INAO, A l’ORGANISME DE CONTROLE 
ET AUX ODG CONCERNES. 

 
Annexe 6 

DECLARATION DE RENONCIATION A PRODUIRE 

mailto:m.gaillard@cavb.fr

